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Proposition de loi  
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principe de la libre circulation des 
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République française 

Article 1er Article 1er

Tout service de cabotage 
maritime tel que visé à l’article 2 du 
règlement (CEE) n° 3577/92 du Conseil, 
du 7 décembre 1992, concernant 
l’application du principe de libre 
circulation des services aux transports 
maritimes à l’intérieur des États 
membres doit respecter l’article 1er 
dudit règlement ainsi que les modalités 
définies par la présente proposition de 
loi. 

Le chapitre Ier du titre IV du 
livre V de la cinquième partie du code 
des transports est ainsi modifié : 

1° L’intitulé est ainsi rédigé : 
« Dispositions générales » ; 

2° Il est inséré une section 1 
intitulée « Champ d’application », 
comprenant les articles L. 5541-1 à 
L. 5541-2 ; 

3° Il est ajouté une section 2 
ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Législation sociale de l’État 
d’accueil  

« Art. L. 5541-3. – La présente 
section est applicable aux navires : 

« 1° Ayant accès au cabotage 
maritime national et assurant un service 
de cabotage continental et de croisière 
d’une jauge brute de moins de 
650 tonnes ; 
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« 2° Ayant accès au cabotage 
maritime national et assurant un service 
de cabotage avec les îles, à l’exception 
des navires de transport de 
marchandises d’une jauge brute 
supérieure à 650 tonnes lorsque le 
voyage concerné suit ou précède un 
voyage à destination d’un autre État 
membre, ou à partir d’un autre État et 
des navires de croisière d’une jauge 
brute supérieure à 650 tonnes ; 

« 3° Utilisés pour fournir dans 
les eaux territoriales ou intérieures 
françaises des prestations de service. 

« Art. L. 5541-4. – Les articles 
L. 5522-1 et L. 5522-2 sont applicables 
aux navires mentionnés à 
l’article L. 5541-3. 

« Art. L. 5541-5. – Les 
dispositions législatives, réglementaires 
et conventionnelles pour les matières 
mentionnées à l’article L. 1262-4 du 
code du travail sont applicables aux 
navires mentionnés à l’article L. 5541-3 
du présent code. 

« Art. L. 5541-6. – Les membres 
de l’équipage d’un navire mentionné à 
l’article L. 5541-3 disposent d’un 
contrat de travail. Il est établi par écrit et 
mentionne pour chacun des gens de 
mer : 

« 1° Ses nom et prénom, sa date 
et son lieu de naissance, son numéro 
d’identification ; 

« 2° Le lieu et la date de 
conclusion du contrat ; 

« 3° Les nom et prénom ou 
raison sociale et l’adresse de 
l’armateur ; 

« 4° Le service pour lequel il est 
engagé ; 

« 5° Les fonctions qu’il exerce ; 

« 6° Le montant des salaires et 
accessoires, ainsi que le nombre 
d’heures de travail auquel se rapporte la 
rémunération prévue ; 
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« 7° Les droits à congés payés ou 
la formule utilisée pour les calculer ; 

« 8° Les prestations en matière 
de protection de la santé et de sécurité 
sociale qui doivent lui être assurées par 
l’armateur ; 

« 9° Le droit à un rapatriement ; 

« 10° L’intitulé de la convention 
collective nationale française étendue 
dont relèvent les navires battant pavillon 
français effectuant les mêmes 
navigations et la référence aux accords 
collectifs applicables au sein de 
l’entreprise ; 

« 11° Le terme du contrat si 
celui-ci est conclu pour une durée 
déterminée. » 

« Art. L. 5541-7. – Par 
dérogation aux articles L. 1321-6 et 
L. 2231-4 du code du travail, à bord des 
navires mentionnés à l’article L. 5541-3 
du présent code, sont traduits en 
français et dans la langue de travail du 
navire : 

« 1° Les conventions et accords 
collectifs qui concernent les gens de mer 
employés à bord d’un navire mentionné 
à l’article L. 5541-3 ; 

« 2° Le tableau précisant 
l’organisation du travail à bord et le 
registre des heures de travail ou de 
repos, établis conformément à la 
directive n° 1999/63/CE du Conseil, du 
21 juin 1999, concernant l’accord relatif 
à l’organisation du temps de travail des 
gens de mer conclu par l’Association 
des armateurs de la Communauté 
européenne (ECSA) et la Fédération des 
syndicats des transports dans l’Union 
européenne (FST) ; 

« 3° Le document unique 
d’évaluation des risques professionnels. 
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« Art. L. 5541-8. – La prise des 
congés déterminés par le contrat de 
travail ne peut être remplacée par une 
indemnité compensatrice, sauf si la 
relation de travail est arrivée à son 
terme. L’armateur établit un document 
individuel mentionnant l’indemnité 
compensatrice perçue par chacun des 
gens de mer pour la fraction de congés 
dont il n’a pas bénéficié. 

« Art. L. 5541-9. – Les membres 
de l’équipage d’un navire mentionné à 
l’article L. 5541-3 bénéficient du régime 
de protection sociale de l’un des États 
membres de l’Union européenne ou 
d’un État partie à l’Espace économique 
européen. 

« Le régime de protection sociale 
comprend nécessairement : 

« 1° Le risque santé, qui prend en 
charge la maladie, l’invalidité, 
l’accident du travail et la maladie 
professionnelle ; 

« 2° Le risque maternité-famille ; 

« 3° Le risque emploi, qui prend 
en charge le chômage ; 

« 4° Le risque vieillesse. 

« Art. L. 5541-10. – L’armateur 
ou l’un de ses préposés déclare tout 
accident survenu à bord des navires 
mentionnés à l’article L. 5541-3 dont il 
a eu connaissance au directeur 
départemental des territoires et de la 
mer du premier port français touché par 
le navire après la survenue de l’accident.

« La déclaration peut être faite 
par la victime ou ses représentants 
jusqu’à l’expiration de la deuxième 
année qui suit l’accident. 
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« Art. L. 5541-11. – À bord des 
navires mentionnés à l’article L. 5541-3 
pratiquant un service de cabotage à 
passagers avec les îles ou de croisière, et 
d’une jauge brute de moins de 
650 tonnes, le personnel désigné sur le 
rôle d’équipage pour aider les passagers 
en cas de situation d’urgence satisfait 
aux dispositions de l’article 18 de la 
directive n° 2008/106/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 
19 novembre 2008, concernant le niveau 
minimal de formation des gens de mer. 

« Art. L. 5541-12. – La liste des 
documents qui sont tenus à la 
disposition des membres de l’équipage 
et affichés dans les locaux réservés à 
l’équipage est fixée par voie 
réglementaire. 

« Art. L. 5541-13. – La liste des 
documents qui sont tenus à la 
disposition des agents mentionnés aux 
articles L. 5548-1 et L. 5548-3 et dont 
ils peuvent prendre copie quel que soit 
le support, est fixée par voie 
réglementaire. 

« Art. L. 5541-14. – Est puni 
comme le délit prévu par 
l’article L. 1254-2 du code du travail le 
fait pour l’armateur : 

« 1° De recruter des gens de mer 
sans avoir établi un contrat de travail 
écrit ; 

« 2° De recruter des gens de mer 
en ayant conclu un contrat de travail ne 
comportant pas les mentions prévues à 
l’article L. 5541-4 ou comportant ces 
mentions de manière volontairement 
inexacte. 
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« Art. L. 5541-15. – Est puni 
d’une amende de 3 750 € le fait pour 
l’armateur de méconnaître les 
dispositions de l’article L. 5541-6 
relatives à l’obligation de faire 
bénéficier les gens de mer d’un régime 
de protection sociale de l’un des États 
membres de l’Union européenne ou 
d’un État partie à l’Espace économique 
européen, couvrant obligatoirement les 
risques santé, maternité-famille, emploi 
et vieillesse. 

« Les infractions donnent lieu à 
autant d’amendes qu’il y a de gens de 
mer indûment employés. » 

Article 2 Article 2 

Tout armateur communautaire 
peut constituer et gérer une entreprise 
maritime sur le territoire national afin 
d’y exploiter un ou plusieurs navires sur 
des services de cabotage maritime ou 
d’assistance portuaire, dans les 
conditions prévues par la législation 
française pour ses propres ressortissants, 
sous réserve d’être en conformité avec 
la législation relative aux capitaux et 
aux paiements définie par le Traité sur 
le fonctionnement de l’Union 
européenne, au titre de la libre 
circulation des personnes, des services 
et des capitaux dans le marché intérieur. 

Supprimé

Article 3 Article 3 

Les navires effectuant les 
services suivants doivent être 
immatriculés sous le pavillon du 
premier registre français, conformément 
aux conditions définies par la législation 
française pour ses propres 
ressortissants : 

Supprimé

- les navires transporteurs de 
passagers basés dans les ports français 
qui assurent des lignes régulières intra-
communautaires, des lignes dont la liste 
est fixée par décret et des lignes 
régulières internationales telles les 
lignes régulières avec le Maghreb 
(Décret n° 2006-462 du 21 avril 2006), 
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- les navires exploités 
exclusivement au cabotage national, 

- les navires d’assistance 
portuaire basés dans les ports français, 
notamment ceux affectés au remorquage 
portuaire, au dragage d’entretien, au 
balisage, au pilotage, aux avitaillements 
et au lamanage, 

- les navires de pêche 
professionnelle basés dans des ports 
français. 

Peuvent être exclus du présent 
article les navires de croisière et les 
navires de charge armés au long cours et 
au cabotage international ainsi que les 
navires armés à la plaisance 
professionnelle de plus de 24 mètres 
hors tout. 

Article 4 Article 4 

L’admission d’un navire 
effectuant des services d’assistance 
portuaire, exploité exclusivement au 
cabotage national, assurant le transport 
de passager en lignes régulières ou 
dédié à la pêche professionnelle est 
subordonnée à la délivrance, au 
renouvellement et à la validation des 
titres de sécurité et des certificats de 
prévention de la pollution après visite 
du navire dans les conditions 
déterminées par décret en Conseil d’État 
et par le code des transports. 

Supprimé

L’armateur ou son représentant 
doit informer l’autorité maritime 
compétente du ou des ports français où 
sera basé le navire dans un délai 
préalable défini par décret en Conseil 
d’État. Ce délai correspond au temps 
nécessaire aux formalités 
administratives et aux inspections, 
conformément à la réglementation 
nationale et communautaire en vigueur 
mais ne peut être plus long que les 
délais nécessaires aux armateurs 
français. 
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Est considérée comme cabotage 
national, la navigation pratiquée entre 
les ports de la France métropolitaine et 
ses îles, ainsi qu’entre les ports de ses 
territoires ultra-marins et entre les ports 
de la France métropolitaine et de ses 
territoires ultra-marins. 

Supprimé

Article 6 Article 6 

Les dispositions relatives à 
l’équipage des navires sont 
celles régissant l’emploi des marins de 
la République Française. 

Supprimé




